
  



 

ASSOCIATION APNÉE DU SOMMEIL QUÉBEC PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2024-2027 

 

• Informer et sensibiliser, la population sur l’apnée du sommeil et en promouvoir le dépistage; 

• Déployer des services d’écoute, de soutien, de référence et d’assistance; 

• Faciliter l’accès au diagnostic, aux soins et aux équipements requis;  

• Contribuer à la mobilisation des décideurs et acteurs politiques, privés et sociaux dans l’amélioration des connaissances sur l’Apnée 
du sommeil et sa prise en charge; 

• Tenir des activités de financement. 

M
IS

SI
O

N
 3 CHAMPS D’INTERVENTIONS 

9 ENGAGEMENTS  

26 MESURES 

1. Devenir une référence au Québec en Apnée du sommeil 2. Offrir aux personnes affectées par l'apnée du 
sommeil soutien, accompagnement et conseils. 

3. Agir sur les obstacles 
structurels relatifs à l’accès 
aux services et aux 
traitements de l’Apnée du 
sommeil 

 

• Offrir aux personnes 
atteintes d’apnée du 
sommeil au Québec 
un espace associatif 
dédié à leur cause.; 

 

• Nourrir ce lien 
essentiel à la mission 
d’Apnée du sommeil 
– Québec à travers 
les différentes 
activités de la vie 
associative de 
l’organisme; 
 

• Maintenir à jour 
notre 
compréhension fine 
des réalités vécues 
et des besoins des 
personnes atteintes. 

 

• Établir, maintenir des 
liens avec les 
organismes, 
organisation et 
services (publics et 
privés) impliqués 
dans l’accueil, 
l’information, le 
diagnostic, le 
traitement et le 
soutien aux 
personnes atteintes 
d’apnée du sommeil; 

 

• Favoriser l’accès aux 
services pour les 
personnes dans 
l’incapacité de 
rencontrer les frais 
relatifs au traitement 
et/ou au suivi; 
 

• Soutenir, initier des 
collaborations visant 
la mise en place de 
solutions aux 
problématiques 
rencontrées par les 
personnes atteintes. 

• Sensibiliser les 
gouvernements aux 
enjeux vécus par les 
personnes atteintes 
d’Apnée du sommeil 
et leurs proches ; 
 

• Relever et 
communiquer les 
irritants ou iniquités 
crée par les 
politiques, 
directives, structure 
ou organisation des 
services ;  
 

• Être proactif dans la 
mise en valeur de 
pistes de solution.  
 

• Contribuer à mieux 
faire connaitre 
l’apnée du sommeil 
et ses lourds 
impacts auprès de 
la population en 
générale et des 
acteurs concernés 
dans différents 
milieux (santé, 
affaires, marché du 
travail, fournisseurs, 
etc.). 

 

• Maintenir et 
bonifier l’offre de 
services de 
l’association aux 
personnes 
atteintes. 

• Protéger et 
consolider 
l’expertise et les 
pratiques 
développées en 
matière de soutien, 
de conseil et 
d’accompagnement 
auprès des 
personnes atteintes 
d’apnées du 
sommeil. 

• Contribuer à 
l’amélioration des 
connaissances sur 
l’apnée du sommeil, 
ainsi que des 
services et des 
pratiques 
d’intervention.  

• Contribuer à 
augmenter 
l’accessibilité aux 
équipements 
(CPAP) et aux 
services de suivi aux 
personnes qui sont 
dans l’incapacité 
financière d’en faire 
l’acquisition. 

• Contribuer à 
l’évolution des 
politiques publiques 
et privées afin de 
rendre accessible et 
d’augmenter 
l’accessibilité et la 
couverture des 
soins et du 
traitement de 
l’apnée du sommeil. 

 

1. Envers les 

membres 

2 Envers les 

partenaires  

3. Envers les 

décideurs  

4. Envers la 

population  
5. Envers les 

personnes 

atteintes  

6. Envers les 

porteurs de   

l’expertise  

7. Envers la 

communauté 

de pratique   8. Envers les 

personnes 

atteintes  

 

9. Envers les 

décideurs  

4 mesures 3 mesures 2 mesures 3 mesures 3 mesures 3 mesures 3 mesures 2 mesures  3 mesures 


